


Article 2 : à défaut de l’exécution de ces déposes, , gérant du 
restaurant KONAPOKE, sera redevable envers la Commune de Vélizy-Villacoublay 
d’une astreinte administrative de 243.68 € par jour et par dispositif (valeur 2024 
actualisée) en infraction dans les conditions fixées par l’article L581-30 du code de 
l’Environnement.

L’intéressé devra informer Monsieur le Maire, par courrier recommandé avec accusé 
de réception ou remise en main propre contre décharge à la mairie, la date effective 
de régularisation du dispositif en infraction.

A défaut, un premier titre de perception sera émis à l’issu du premier mois suivant 
l’expiration du délai de cinq jours fixé à l’article 1er. Les titres suivants seront, le cas 
échéant, émis tous les quinze jours jusqu’à ce que soit connue la régularisation des 
dispositifs en cause.

Article 3 : le présent arrêté accompagné des documents qui lui sont annexés est 
transmis à Monsieur le Préfet des Yvelines et à Monsieur le Procureur de la République 
près le Tribunal Judiciaire de Versailles, conformément aux dispositions des articles 
L581-33 et R581-82 du Code de l’Environnement.

Article 4 : le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de Vélizy-
Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en Mairie 
pendant une durée d’un mois.

À Vélizy-Villacoublay, le 12 juin 2025




